
 École Maternelle La Fontaine - Fontenilles 

Procès Verbal du Conseil d’école du 7 février 202 

 
Participants :  
Parents d’élèves APE élus : Mme Bleneau, Mr Costes et Mr Roques 
Personnel enseignant : Mmes Boutes, Bray, Dupouy, Taurines et Mr Darre 
IEN : Mr Respaud (excusé) 
Mairie : Mme Leroux-Tardieu (excusée), Mme Delgiorno et Mr El Hammoumi  
ALAE : Mme Jordana (excusée) 

 
 
I - FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 
 

Effectifs pour la rentrée de septembre 2023 
 

Pour l’année scolaire 2022 / 2023, 129 élèves inscrits pour 5 classes   
La répartition est la suivante :      

1 classe de Petite Section  28 élèves  
1 classe de PS / MS    8 / 18 élèves  
1 classe de Moyenne Section  28 élèves 
1 classe de Grande Section  24 élèves 
1 classe de Grande Section  23 élèves

 
Prévisions par niveau 2022 / 2023 : 
 
PS : 31 
MS : 36  Total 113 élèves 
GS : 46 
 
Normalement pas de fermeture envisagée (seuil à 112 élèves). La mairie doit cependant veiller à 
équilibrer les inscriptions entre les 2 groupes scolaires. 

 

Sécurité 
 
Deux exercices d’évacuation incendie sont programmés dont un prévu sur le temps de repos des 
enfants. Pour ces exercices, personne ne sera prévenu (enseignants, ATSEMs et enfants). 
 
Un exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) pour les risques météorologiques (vents 
violents, tempêtes…) est à prévoir, conjointement avec l’élémentaire. Il sera préparé avec les élèves. 
 
Entrées dans l’école : Merci d’informer la directrice de l’école lorsque des personnels doivent intervenir 
dans l’école. 

 
Entrée et sorties de l’école sur le temps scolaire : 
 
Les retards répétés de certains enfants retardent la fermeture du portail le matin et le retour de 
l’enseignante dans sa classe. Après plusieurs mises en garde préalables faites aux familles 
concernées, il a été décidé en conseil des maîtres que nous n’accueillerons plus les retardataires en 
dehors des heures d’ouverture du portail. Ils auront cependant la possibilité de ramener leur enfant à la 
récréation (entre 10h30 et 11h). 
 
D’autre part, sauf pour les enfants pour lesquels une autorisation de sortie pour soins a été mise en 
place, nous n’accueillerons pas les enfants en dehors des heures précédemment citées. 
 
Travaux 
 

• Liste des travaux de réparation ou de rénovation à faire établie ce jour et transmise à la mairie. 

• Nous cherchons toujours une solution pour le rangement des tapis qui prennent beaucoup de 
place en salle de motricité mais dont la manipulation doit être facilitée (chariot). 

 

Violaine



 

 
Remerciements 
Merci à la mairie pour les cadeaux de Noël offerts aux enfants :  
- Un budget de 1 000 € a été utilisé pour acheter des jeux éducatifs dans chaque classe. 
Merci au Père-Noël qui est encore venu bénévolement cette année. 
 
Merci également à la mairie pour le spectacle offert aux enfants pour Noël : Le clown Pom’ nous a 
présenté « A l’ombre de mon soleil »   
 
Un grand merci aux mamans qui se sont relayées pour couvrir et ranger tous les livres de la BCD et 
mettre en place le système de prêt. 
 
Mairie  
Problèmes liés aux absences d’ATSEM : nous avons, ce premier semestre dû faire face à des 
absences d’atsem non remplacées ou pas suffisamment, ce qui met en difficulté le bon fonctionnement 
de l’école et épuise les personnels présents (Atsem et enseignantes) qui doivent pallier ces absences. 
Ce manque de remplacement d’atsem pose des problèmes d’encadrement des sorties, de la motricité à 
l’EMC, de la classe en extérieur et oblige à annuler certaines de ces activités.  
Une réflexion est menée par Mme Delgiorno pour permettre un remplacement sur les temps les plus 
importants de la journée. 
 
Coopérative scolaire 
Les photos individuelles ont rapporté 660.80 €. 
Les photos de groupe se feront en fin d’année scolaire (fin mai).  
 
II - PROJETS DE L’ANNEE    

 

- Galette : Une fête de la galette a été organisée le 25 janvier avec une fabrication de couronnes par 
les élèves.  
 

- Sortie au Théâtre du Capitole pour la classe de GS1 de Mme Taurines le vendredi 17 février. 
 

- Une journée à la ferme de Seissan pour tous les enfants de l’école en mars. 
 Lundi 13 mars : PS/MS et MS1 Jeudi 16 mars : PS1  Lundi 20 mars : GS1 et GS2 
 

- Carnaval : Vendredi 24 mars 2023  Thème retenu : le cirque 
Déroulement envisagé : défilé des maternelles dans la cour de l’élémentaire. 

La maternelle réalisera des déguisements et/ou coiffes. L’ALAE s’associe à ce projet et envisage de 
fabriquer des instruments de musique (maracas, tambourins). 
 

- Cycle vélo pour les GS : ateliers à l’école  
Une sortie à la forêt de Bouconne est envisagée à la fin de ce cycle vélo. Si elle est confirmée, les 
parents accompagnateurs devront alors passer un agrément pour encadrer la sortie. 
 

- Classe découverte des élèves de PS1 du 7 au 9 juin 2023 : Le projet n’est pas encore validé par 
les familles. Le coût total du séjour s’élève à 4 438 € soit 158.50 € par enfant (transport, hébergement, 
activités). 
La coopérative de l’école prendrait en charge une partie du transport pour que la participation des 
familles n’excède pas 140 € par enfant. J’espère pouvoir encore réduire cette somme (possibilité de 
faire une demande d’aide financière au CCAS). 
 
Questions des représentants des parents d’élèves : 
Des problèmes de sécurité sont soulevés concernant la surveillance des entrées et sorties des 
nouveaux locaux de l’ALAE. La mairie réfléchit à une solution pour sécuriser l’accès aux locaux.  
 
 

Prochains conseils d’école : 13/06/2023 
 
Clôturé à 19h20 
 
 
 
 
 
 

Violaine


